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Assurance annulation facultative :  
La Fédération des Clubs Alpins Français a souscrit auprès de la COMPAGNIE EUROPÉENNE D'ASSURANCES le contrat 7 
904 966 qui vous permet de bénéficier SUR DEMANDE EXPRESSE DE VOTRE PART AU MOMENT DE L'INSCRIPTION de 
garanties ANNULATION / INTERRUPTION DE SÉJOUR / BAGAGES. 
Comme tout contrat d'assurance, celui-ci comporte des restrictions, des exclusions, des franchises. La notice qui suit en donne 
les détails. Nous vous invitons à la lire attentivement. 
Une analyse rapide montre que : 
- Conçu pour des voyages d'une certaine durée, ce contrat devient, pour des week-end même un peu prolongés, un contrat 
ANNULATION / BAGAGES. En effet, la garantie INTERRUPTION DE SÉJOUR ne joue que si l' on est obligé d'interrompre le 
voyage plus de 3 nuitées, c'est-à-dire au moins 4. 
Attention ! Ne pas confondre avec l'assistance rapatriement comprise dans l'assurance de personne dont vous 
bénéficiez si vous ne l'avez pas expressément refusée au moment du renouvellement de votre cotisation. La garantie 
INTERRUPTION DE SÉJOUR, lorsqu'elle joue, est faite pour être remboursé, dans certains cas, des prestations terrestres 
payées et non consommées dont on ne peut exiger le remboursement du prestataire ; elle n'a rien à voir avec l'assistance 
rapatriement. 
 
- Le contrat comporte 3 options. Les primes correspondantes sont respectivement de 1,60 %, 1,85 %, et 2,50 % de la dépense 
totale à prévoir. Mais il y a un minimum, le même pour les 3 options: 8 €. De sorte que pour toute collective pour laquelle la 
dépense totale à prévoir est inférieure ou égale à 320 €, ce qui est le cas pour beaucoup de nos collectives, c'est l'Option 3 qui 
s'impose - si tant est que l'on veuille souscrire cette assurance ANNULATION / BAGAGES purement facultative. 
 
- En effet, la garantie ANNULATION est assortie d'une franchise, elle aussi la même pour les 3 options : 45 €. Ce montant 
représente, pour un week-end même un peu prolongé, en France ou dans un pays limitrophe,  une fraction des frais 
d'annulation qui enlève tout intérêt à la garantie ANNULATION . Reste alors la garanti BAGAGES, mais : 
 
- BAGAGES : les matériels de sport de toute nature ne sont pas garantis. Franchise de 40 €, quelle que soit l'option. 
- En définitive, ce qui distingue les 3 options, ce sont essentiellement les motifs d'annulation pris en compte. Ainsi, l'Option 2 
se distingue de l'Option 1 par la prise en compte comme motif supplémentaire d'annulation, dans certaines conditions, de 
l'aggravation d'une maladie chronique ou préexistante.  Quant à l'Option 3, elle admet, toujours dans certaines conditions, en 
plus de tous les motifs d'annulation pris en compte dans les Options 1 et 2, d'autres motifs liés à des risques de la vie courante, 
ce qui confirme que c'est bien elle qui s'impose tant que la prime ne dépasse pas le minimum de 8 € commune aux 3 options , 
et que la franchise de 45€ ne lui enlève pas son intérêt .Le fait que, dans l'Option 3, le plafond de la garantie BAGAGES soit de 
1 500 € au lieu de 800 € dans les 2 autres, est aussi à prendre en considération. A chacun de juger au cas par cas. 
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